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PLU sobre en consommation 
foncière

Aménagement d’un cours 
d’eau pour préserver 
la ressource en eau, la 
biodiversité et se prémunir 
contre les inondations

Plate-forme de compostage 
collective, alternative au 
brûlage des déchets verts à 
l’air libre.

Éco-quartier Monplaisir (parc, 
reconversion de friche urbaine,  
perméabilité des sols, «Ville 
des courtes distances»...).

Zoom sur la journée  
eauairsolBILAN ET ACTIONS PHARES 2022

Civrieux 
d’Azergues

Ambérieux

Pommiers

Villefranche-
sur-Saône

• Animation de la démarche 
captages prioritaires

• Élaboration d’une base 
départementale des 
prélèvements

actions réalisées18
nouveaux outils de connaissances produits 
au service des territoires ou des élus8

évènements organisés : comités, 
webinaires, ateliers, assises, 
séminaires, journée terrain

20

• Formalisation d’une grille 
d’élaboration d’un plan local 
d’urbanisme favorable à la qualité 
de l’air et à la santé

• Analyse des résultats d’un sondage 
à l’attention des communes pour 
mieux connaître les pratiques du 
brûlage à l’air libre

• Investissement de 0,55 M€ pour la reconversion de friches 
industrielles sur 2 communes

• Sensibilisation de 80 élus du Rhône au volet artificialisation des sols 
de la loi climat et résilience

eau air

sol
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Actions prioritaires 2023

eau
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Actions prioritaires menées en continu

• suivre les démarches d’élaboration, de révision 
et d’émergence de gestion quantitative (PTGE/
PGRE)

• suivre les projets de retenues prioritaires à 
usage agricole

• poursuivre les révisions des autorisations de 
prélèvements sur l’Est lyonnais et le Garon

• suivre les démarches d’élaboration du schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
de l’Ouest lyonnais

• participer à la révision du SAGE de l’Est 
lyonnais

• engager la révision du protocole départemental sur la création ou 
l’extension des retenues d’eau à usage agricole

• finaliser et communiquer sur le plan d’actions opérationnel territorialisé 
(PAOT) 

• poursuivre l’élaboration d’une stratégie de réduction des prélèvements 
sur 5 ans par l’élaboration d’un document de communication et d’un 
outil dynamique

• poursuivre les actions de communication et de contrôles liées à la 
nouvelle organisation de la sécheresse et à la publication des arrêtés 
cadres sécheresse 2023
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Actions prioritaires menées en continu

• accompagner les collectivités dans la 
rénovation énergétique des bâtiments et 
des logements

• poursuivre l’accompagnement de la zone à 
faible émission de la métropole lyonnaise

• porter une politique engagée en faveur des 
mobilités alternatives à l’autosolisme

Actions relatives aux oxydes d’azotes (Nox)

• organiser une journée à destination des élus 
des territoires : présentation de l’étude OAP 
air – santé, exemples de bonnes pratiques, 
travaux en ateliers

• formaliser une fiche outil synthétique 
« urbanisme et qualité de l’air »

Actions relatives aux parti-
cules fines (PM) 

• finaliser un nouvel arrêté 
de brûlage à l’air libre et 
préparer une communication 
en lien (EPCI, communes) 

• formaliser un modèle de 
procès verbal à destination 
des communes et sensibiliser 
les gendarmeries (principes, 
verbalisations possibles)

• mettre en place un groupe 
de travail « réduction des 
brûlages agricoles » hors PPA 
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Accompagner la préservation 
des ENAF

• sensibiliser les territoires à 
poursuivre le déploiement des 
PENAP

• poursuite des travaux lancés 
sur la révision du protocole de 
construction en zone agricole

Accompagner les acteurs vers une trajectoire 
ZAN
• porter le dire de l’Etat sur la sobriété foncière 

auprès des acteurs et des collectivités locales 
(habitat, économie, planification,...)

• accompagner et communiquer/sensibiliser 
sur les bonnes pratiques

Mobiliser les moyens financiers pour la recon-
version des friches, les opérations de désimper-
méabilisation et de renaturation

• accompagnement financier des projets dans le 
cadre du fonds vert dont les premiers projets de 
renaturation

• outils pour l’amélioration de la connaissance des 
ZAE et des friches 

Amélioration de la connaissance

• sur les phénomènes en place 
et en prospective

• pour accompagner les 
collectivités locales


